
ANNEXE 3
Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la LIZONNE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4- Communes

BEAUSSAC
BERTRIC BUREE

BOUTEILLES SAINT 
SEBASTIEN

CHAMPEAUX ET LA 
CHAPELLE POMMIER

LA CHAPELLE GRESIGNAC
LA ROCHEBEAUCOURT ET 

ARGENTINE
MAREUIL

SCEAU SAINT ANGEL

ALLEMANS
GOUT ROSSIGNOL

HAUTEFAYE
MONSEC

RUDEAU LADOSSE
SAINT MARTIAL DE 

VALETTE
SAINT MARTIAL VIVEYROL

SAINTE CROIX DE MAREUIL
VENDOIRE

CHAMPAGNE ET FONTAINE
CONNEZAC
COUTURES

LA CHAPELLE 
MONTABOURLET
LES GRAULGES

LUSIGNAC
SAINT FRONT SUR 

NIZONNE
SAINT PAUL LIZONNE

SAINT SULPICE DE 
MAREUIL

VIEUX MAREUIL

CHERVAL
COMBERANCHE ET 

EPELUCHE
LA TOUR BLANCHE

LEGUILLAC DE CERCLES
LUSSAS ET 

NONTRONNEAU
NANTEUIL AURIAC DE 

BOURZAC
PUYRENIER
VERTEILLAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit



ANNEXE 3b

Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la PUDE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOUTEILLES SAINT
SEBASTIEN

LA CHAPELLE
GRESIGNAC

MAREUIL

GOUT ROSSIGNOL
VENDOIRE

CHAMPAGNE ET
FONTAINE

LA CHAPELLE
MONTABOURLET

CHERVAL
LA TOUR BLANCHE
NANTEUIL AURIAC DE

BOURZAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 4b

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AVAL

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - com-
munes

Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOURG DU BOST

CHENAUD

LA JEMAYE

FESTALEMPS

LA ROCHE CHALAIS

SAINT ANTOINE CUMOND

SAINT VINCENT JALMOUTIERS

SIORAC DE RIBERAC

CHASSAIGNES

ECHOURGNAC

PETIT BERSAC

PONTEYRAUD

SAINT AULAYE-PUYMANGOU

PARCOUL

SAINT ANDRE DE DOUBLE

SAINT PRIVAT DES PRES

SERVANCHES

VANXAINS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 5
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

bassin de l’Isle en aval de sa confluence avec l’Auvézère - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 -Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Commune

AJAT
BARS

BEAURONNE
BOULAZAC
BOURGNAC

CHAMPCEVINEL
CORNILLE

EYLIAC
LA CHAPELLE GONAGUET
LEGUILLAC DE L'AUCHE

LEMPZOURS
LES LECHES
MARSANEIX
MUSSIDAN

NEUVIC
SAINT ASTIER

ST FRONT DE PRADOUX
ST JEAN D'ESTISSAC
ST MARTIN L'ASTIER

ST MICHEL DE VILLADEIX
ST SULPICE DE ROUMAGNAC

SORGES
SOURZAC

VALLEREUIL
VEYRINES DE VERGT

ANNESSE ET BEAULIEU
BASSILAC

BLIS ET BORN
CHANCELADE

CHATEAU L'EVEQUE
DOUZILLAC

EGLISE NEUVE DE VERGT
GRIGNOLS

ISSAC
JAURE

LE PIZOU
MENSIGNAC
NEGRONDES

ST ETIENNE DE PUYCOR-
BIER

ST GERMAIN DU SALEMBRE
ST LAURENT DES HOMMES
ST LAURENT SUR MANOIRE

ST LOUIS EN L'ISLE
ST MARTIN DE GURSON
ST SAUVEUR LALANDE

ST SEVERIN D'ESTISSAC
SENCENAC PUY DE 

FOURCHES
SIORAC DE RIBERAC

TRELISSAC

AGONAC
ANTONNE ET TRIGONANT

ATUR
BEAUPOUYET

BEAUREGARD ET BASSAC
BOURROU

CENDRIEUX
CHALAGNAC
CHANTERAC

COULOUNIEIX CHAMIERS
COURSAC

ECHOURGNAC
EYGURANDE ET GARDEDEUIL

LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MANZAC SUR VERN
MILHAC D'AUBEROCHE

MONTAGNAC LA CREMPSE
MONTPON MENESTEROL

MOULIN NEUF
PERIGUEUX

ROUFFIGNAC SAINT CERNIN DE 
REILHAC

ST ANDRE DE DOUBLE
ST ANTOINE D'AUBEROCHE

ST FRONT D'ALEMPS
ST HILAIRE D'ESTISSAC

ST JEAN D'ATAUX
ST MAIME DE PEREYROL

ST MEDARD DE MUSSIDAN
ST MICHEL DE DOUBLE
STE MARIE DE CHIGNAC

THENON
TOCANE SAINT APRE

VERGT
VILLEFRANCHE DE LONCHAT

BELEYMAS
BIRAS

BOSSET
BREUILH

CARSAC DE GURSON
CREYSSENSAC ET PISSOT

DOUVILLE
EGLISE NEUVE D'ISSAC

EYVIRAT
FOSSEMAGNE
GRUN BORDAS

LIGUEUX
MARSAC SUR L'ISLE

MENESPLET
MINZAC

MONTREM
NOTRE DAME DE SANILHAC

RAZAC SUR L'ISLE
ST AMAND DE VERGT

ST AQUILIN
ST BARTHELEMY DE BELLE-

GARDE
ST CREPIN D'AUBEROCHE

ST FELIX DE REILLAC ET MOR-
TEMART
ST GERY

ST GEYRAC
ST LEON SUR L'ISLE

ST MARTIAL D'ARTENSET
ST PAUL DE SERRE

ST PIERRE DE CHIGNAC
ST VINCENT DE CONNEZAC

SALON
SERVANCHES
VILLAMBLARD

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               
Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6
Bassin de gestion ISLE

Sous bassin de l’ISLE amont - MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
AJAT

ANLHIAC
BADEFOLS D'ANS

BOISSEUILH
CORNILLE

COUBJOURS
COULAURES

EYLIAC
GABILLOU

JUMILHAC LE GRAND
LA BOISSIERE D'ANS

LE CHANGE
PAYZAC

PREYSSAC D'EXCIDEUIL
SAINT PANTALY D'EXCI-

DEUIL
SAINT PRIEST LES FOU-

GERES
SAINT RABIER

SAINT SULPICE D'EXCI-
DEUIL

SAINT VINCENT SUR
L'ISLE

SALAGNAC
SARRAZAC

SORGES
THIVIERS

BASSILAC
BLIS ET BORN
BROUCHAUD

CHALEIX
CORGNAC SUR L'ISLE

CUBJAC
LA COQUILLE

MAYAC
MONTAGNAC D'AUBE-

ROCHE
NANTHIAT

NEGRONDES
SAINT CYR LES CHAM-

PAGNES
SAINT GERMAIN DES

PRES
SAINT MARTIAL D'ALBA-

REDE
SAINT PAUL LA ROCHE
SAINT PIERRE DE FRU-

GIE
SAINT RAPHAEL

SAINTE ORSE
SAINTE TRIE

TEILLOTS
TRELISSAC

ANTONNE ET TRIGO-
NANT

CHOURGNAC
EXCIDEUIL
EYZERAC

GRANGES D'ANS
LANOUAILLE

LIMEYRAT
SAINT JORY LAS BLOUX

SAINT MESMIN
SAINTE EULALIE D'ANS

SARLANDE
SAVIGNAC LES EGLISES

THENON
VAUNAC

ANGOISSE
AZERAT

CLERMONT D'EXCIDEUIL
DUSSAC
ESCOIRE

GENIS
HAUTEFORT

NAILHAC
NANTHEUIL

SAINT MEDARD D'EXCI-
DEUIL

SAINT PANTALY D'ANS
SARLIAC SUR L'ISLE
SAVIGNAC LEDRIER
TEMPLE LAGUYON

TOURTOIRAC 

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6a
Bassin de gestion n° 6 – ISLE

Sous bassin de l'AUVEZERE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
ANLHIAC 
EYLIAC 

LA BOISSIERE D'ANS 
LE CHANGE 

PAYZAC DE LANOUAILLE 

BASSILLAC 
BLIS ET BORN 

CUBJAC
ST-CYR-LES-

CHAMPAGNES

CHERVEIX 
ST MESMIN 

STE EULALIE D'ANS 

ESCOIRE 
GENIS 

ST PANTALY D'ANS 
SAVIGNAC LEDRIER 

TOURTOIRAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6b

Bassin de gestion n° 6 - ISLE
Sous bassin de la LOUE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
COULAURES

JUMILHAC LE GRAND
PAYZAC 

PREYSSAC D'EXCIDEUIL 
SAINT PANTALY D’EXCIDEUIL
SAINT SULPICE D'EXCIDEUIL 

SAINT GERMAIN DES PRES 
SAINT MARTIAL D'ALBAREDE

EXCIDEUIL 
LANOUAILLE

SAINTJORY LAS BLOUX 
SARLANDE

ANGOISSE 
CLERMONT D'EXCIDEUIL 

DUSSAC 
SAINT MEDARD D'EXCIDEUIL 

SAVIGNAC LEDRIER

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 

LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 8d
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La NAUZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
MAZEYROLLES
MONPLAISANT

SAGELAT
SAINT GERMAIN DE 

BELVES
SAINT LAURENT LA 

VALLEE
VEYRINES DE DOMME

LARZAC
ORLIAC

SALLES DE BELVES 
SAINT AMAND DE BELVES

BELVES
CARVES

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE
CLADECH
GRIVES

SIORAC EN PERIGORD

DOISSAT
PRATS DU PERIGORD

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINTE FOY DE BELVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 10d
Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

Sous Bassin non réalimenté du DROPT Aval - Banège

Tours d’eau par commune

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

PLAISANCE
ST CAPRAISE D’EYMET

ST PERDOUX
MONSAGUEL

ISSIGEAC
MONTAUT

BARDOU
BOISSE

MONMARVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1              
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



Annexe 12

Mesures de gestion applicables aux usages de l’eau

hors irrigation, selon le niveau de gravité

L’annexe comprend les mesures de restriction relatives aux prélèvements directs dans les eaux 
superficielles selon le niveau de gravité définit à l’article 2.3 – « Synthèse des mesures de limitation 
des prélèvements d’eau applicables par bassin et selon les usages ».

Concernant les mesures de restriction relatives à l’usage de l’eau potable, elles correspondent au 
niveau de gravité défini à l’article 3 - « Mesures de limitation des usages de l’eau du réseau 
d’adduction d’eau potable ».

Usages domestiques et secondaires :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles  et les structures collectives d’irrigation (A)

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI
Arrosage des jardins
potagers yc serres

non agricoles

Information
via

communiqué
de presse

INTERDIT de
13 h à 20 h

INTERDIT
entre 8 h et 20 h

X X X X

OUI OUI

Arrosage des
pelouses, massifs

fleuris,  jardins
d’agrément, espaces

verts et golfs
particuliers

INTERDIT
entre 8 h et

20 h
INTERDIT X X X X

OUI OUI Jardineries INTERDIT de 13 h à 20 h X X

OUI OUI Fonctionnement des
fontaines publiques

et privées

INTERDIT
 sauf circuit fermé

X X X
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

Information
via

communiqué
de presse

OUI OUI
Arrosage d’arbres et

arbustes

INTERDIT
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de
3 ans

autorisé de
20 h à 8 h

INTERDIT
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de 3 ans
autorisé de
20 h à 8 h et

limité à 2
nuits /semaine*
(affichage sur le
site des dates

choisies)

INTERDIT 
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de 3 ans
autorisé de

20 h à 8 h et
limité à 2 nuits

/semaine*
(affichage sur

le site des
dates choisies)

En cas de
pénurie d'eau
potable alors
Interdiction
totale pour

plantations de
moins de 3 ans

X X X

X
(hors
gestio

n
OUG

C)

OUI OUI

Arrosage des terrains
de sport y compris
aires d’évolutions
équestres, centre

équestres,
hippodromes, circuits

motocross et vtt

INTERDIT
de 13 h à 20 h

INTERDIT
 de 8 h à 20 h 

arrosage
possible de
20h00 à 8 h,

limité à 2 nuits
par semaine*

(affichage sur le
site des dates

choisies)

Interdiction
totale

Sauf pour
terrains de

sport d'enjeu
national ou

international :
Interdiction

de 8 h à 20 h 
Et limité à 2

nuits par
semaine

Sauf en cas de
pénurie d'eau

potable
(Interdiction

totale)

X X X X
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Arrosage des golfs
(conformément à

l’accord cadre golf et
environnement 2019-

2024)

INTERDIT
de 8 h à 20 h
+ réduction

consommatio
n

hebdomadair
e de 30 % +

Un registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadair
ement

INTERDIT
sauf les greens
et les départs
et seulement
entre 20 h et

8 h + réduction
consommation
hebdomadaire
de 60 % + Un

registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadaire
ment

INTERDIT
sauf pour les

greens et
seulement

entre 20 h et
8 h sauf si

pénurie eau
potable

 + réduction
consommatio

n
hebdomadaire
de 70 % + Un

registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadaire
ment

X X

OUI NON

Pratique du
Canyoning et des

randonnées
aquatiques

INTERDIT sauf mise en place d’un protocole
départemental encadrant la pratique X X X

OUI OUI Remplissage de
piscines  familiales

INTERDIT
Sauf remise à niveau et

premier remplissage si le
chantier avait débuté avant les

premières restrictions.

INTERDIT X

OUI OUI
Remplissage de

piscines accueillant
du public

interdit sauf impératif sanitaire soumis à
validation de l’ARS X X X

OUI OUI

Lavage de véhicules
et engins nautiques

par des
professionnels

INTERDIT sauf avec du
matériel haute pression ou

avec système de recyclage de
l’eau (sauf impératif sanitaire).

Affichage obligatoire de
l’arrêté de restriction en

vigueur.

INTERDIT,
sauf impératif

sanitaire
Affichage

obligatoire de
l’arrêté de

restriction en
vigueur

X X X X

OUI OUI
Lavage de véhicules
et engins nautiques
chez les particuliers

INTERDIT sauf impératif sanitaire X
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Nettoyage des
façades, toitures,

trottoirs, voiries et
autres surfaces

imperméabilisées

INTERDIT
sauf impératif sanitaire,

sécuritaire ou lié à des travaux 

INTERDIT
sauf impératif

sanitaire ou
sécuritaire

X X X X

OUI OUI

Arrosage de surfaces
de circulation

 générant de la
poussière (piste de

chantier, motocross,
piste d’athlétisme…)

INTERDIT
sauf impératif sanitaire,

sécuritaire ou lié à des travaux

INTERDIT
sauf impératif

sanitaire ou
sécuritaire

X X X X

OUI OUI

Nettoyage / arrosage
des sites de

manifestations
temporaires sportives

et culturelles

INTERDIT SAUF  pour la salubrité et sécurité X X X X

* Certaines mesures de restriction interdisent l’usage de l’eau sauf dans certaines conditions où elles 
peuvent être autorisées avec affichage des dates sur site. Dans ce cas, il est nécessaire de faire une 
demande d’autorisation auprès de la DDT(M).

Usages industriels et agricoles classés ICPE :

 Les usagers concernés sont :

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)
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Annexe 12

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Exploitation des
installations classées pour

la protection  de
l’environnement (ICPE)

Les
exploitants
ICPE sont
tenus de

s'informer
des

restrictions
d'usage qui
leurs sont

applicables
et de

sensibiliser
leur

personnel.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de
prescriptions des ICPE 

Les opérations exceptionnelles
consommatrices d’eau et génératrices d’eaux
polluées sont reportées (exemple d’opération

de nettoyage grande eau), 
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité

publique.
Le registre de prélèvement devra être rempli

hebdomadairement.

X X X

Remplissage de plan d'eau, manœuvre de vannes et navigation fluviale :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

Milieux
naturels

Réseau 
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI NON

Installations de
production d’électricité

d’origine hydraulique

Information
via

communiqu
é de presse

+
Information

des
concessionn

aires et
propriétaires

+ 
Toute

mesure
d’anticipatio
n proposée

des
concessionn

aires et
propriétaires

Le fonctionnement par éclusées (principe de
retenir l’eau pour la restituer par la suite),

des centrales hydroélectriques est interdit,
quel que soit leur règlement d’eau, du 1er

juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau
d'alerte hors de cette période

sauf pour les ouvrages participant au soutien
d’étiage, pour les ouvrages bénéficiant d’une

dérogation et pour les ouvrages concédés
participant à l’équilibre du réseau national.

Tout arrêt de fonctionnement des
équipements de production électrique d’un

ouvrage concédé sera porté
à la connaissance du service de police de
l’eau du département et de la direction

régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement.

Sauf cas de force majeure, leur redémarrage
ne sera possible qu’après accord formel du

service de police de l’eau.

X X X

OUI NON Manœuvres des vannes
d’installations
hydrauliques

Information
via

communiqu
Les manœuvres de vannes provoquant

X X X X
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Annexe 12

é de presse
+

Information
des

concessionn
aires et

propriétaires
+ 

Toute
mesure

d’anticipatio
n proposée

des
concessionn

aires et
propriétaires

artificiellement des variations de débits
d'eau à l’amont et /ou à l'aval des barrages

et moulins,
 sont interdites du 1er juin au 31 octobre, et

a minima dès le niveau d'alerte hors de cette
période, à l'exception : 

- des vannes commandant les dispositifs de
franchissement du poisson,

- des manœuvres de vannes nécessaires au
titre de la sécurité des ouvrages

hydrauliques, au respect de la cote légale de
l’ouvrage ou à la restitution à l’aval du débit

entrant à l’amont, au soutien d’étiage, à
l'alimentation des piscicultures et des

ouvrages concédés participant à l’équilibre.
du réseau national.

OUI NON
Navigation fluviale

Information
via

communiqu
é de presse

Voir les arrêtés départementaux relatifs aux
règlements particuliers de police de la

navigation.
Privilégier le regroupement des bateaux pour

le passage des écluses.

X X X

OUI NON

Remplissage des plans
d’eau sauf retenues
destinées à l’AEP et

retenues participant au
soutien d’étiage dont

l’arrêté d’autorisation le
permet

Information
via

communiqu
é de presse

Le remplissage des retenues est interdit du

1er juin au 31 octobre, ainsi qu’a minima dès
le niveau d’alerte hors de cette période. X X X X

Rejets dans le milieu naturel

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles et les structures collectives d’irrigation  (A)

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

OUI NON Vidanges piscines privées INTERDIT X X X X

OUI NON
Vidange plans d’eau vers le

réseau hydrographique
INTERDIT

sauf autorisation administrative spécifique.
X X X X
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Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI
Gestion

 des systèmes
d’assainissement

Reporter les opérations de maintenance
notamment celles pouvant entraîner une

dégradation du niveau de service des
systèmes d’assainissement sauf si elles sont

urgentes et indispensables au bon
fonctionnement ultérieur du système

d’assainissement et après accord du service
police de l’eau.

X
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